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Notre analyse

Les obligations du propriétaire d'un immeuble en matiére de repérage different selon qu’il s’agit d’'un immeuble d’habitation ne
comportant qu’un seul logement, d’un immeuble collectif ou d’un autre type
d’immeuble, et selon sa finalité (usage courant, vente ou démolition).

Article R1334-16 du Code de la santé publique - Repérage amiante batiments

Les propriétaires des parties privatives d'immeubles collectifs d'habitation y font réaliser un repérage des matériaux et produits de la liste A contenant
de l'amiante.

Ils font également réaliser un repérage des matériaux et produits de la liste B contenant de 'amiante, pour constituer 'état prévu a l'article L. 1334-13 en
cas de vente.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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